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(54) Titre : Procédé de conversion analogique numérique à très forte dynamique de
numérisation.

(57) Abrégé : Cette invention concerne un procédé électronique de conversion analogique
numérique ayant une grande plage de conversion et une forte dynamique de numérisation.
Ce procédé a par ailleurs une résolution de conversion indépendante de la plage de
conversion du signal à numériser. Il peut être utilisé pour la conversion en numérique d'un
signal analogique variant dans une large gamme de mesure. Le procédé est basé sur
la décomposition du signal à convertir en deux parties: une partie entière et une partie
fractionnaire. Ces deux parties sont obtenues en utilisant un système de périodisation
préalable du signal à convertir. Le système de périodisation est composé de deux modules
ayant des fonctions de transfert périodiques, de période Eo et déphasées. La valeur
numérique de la partie fractionnaire est obtenue en procédant à une conversion AIN
à l'intérieur d'une période. La partie entière est obtenue en procédant au comptage du
nombre de périodes. La résolution de conversion du système est toujours égale à Eo/
(2n -1), quelque soit la dynamique du signal (n étant le nombre de bits consacré à la
numérisation de la partie fractionnaire). Les paramètres Eo et n peuvent être modifiables
permettant ainsi d'ajuster la résolution de conversion de la partie fractionnaire. Suivant ce
procédé, le signal E à convertir peut être écrit sous la forme E= k Eo/(2n -1)+ i Eo (avec k et
i des nombres entiers désignant les valeurs numériques respectivement de la partie entière
et de la partie fractionnaire). k étant compris entre 0 et (2n -1) et i un nombre entier illimité.
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